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Le 23 novembre 2007, M. André Santini, Secrétaire 
d’État chargé de la Fonction publique, anime une 
conférence régionale, à l’École Supérieure de 
l’Éducation Nationale à Poitiers, sur la Fonction 
publique et l’innovation. 

Cette conférence s’intègre dans le débat national 
sur les valeurs, métiers et missions de la Fonction 
publique.



Ce débat a été lancé le 1er octobre 2007 à Paris, en 
présence du Premier ministre, François Fillon, du ministre 
du Budget, des Comptes publics et de la Fonction publique, 
Éric Woerth, et du secrétaire d’État chargé de la Fonction 
publique, André Santini. 

Une démarche inédite :

La démarche qui a été engagée offre à chacun l’opportunité
inédite d’exprimer ses préoccupations, ses idées et ses 
attentes, afin de construire ensemble la Fonction publique 
de demain. 

La Fonction publique doit faire face à de nouveaux défis : 
les attentes des usagers et des fonctionnaires, la diffusion 
des nouvelles technologies, la maîtrise des dépenses 
publiques Pour relever ces défis, le Président de la 
République a appelé de ses vœux une nouvelle ambition 
pour le service public et la fonction publique.

C’est pour mener à bien ces réformes, dans un esprit 
d’ouverture et de concertation, que le 1er octobre, une 
démarche sans précédent de consultation a été lancée. 



Une série de conférences sociales et régionales :

Une première série de conférences sociales s’est tenue à
Paris. A cette occasion, syndicats, fonctionnaires et 
journalistes ont pu débattre du pouvoir d’achat, du dialogue 
social et des parcours professionnels dans la Fonction 
publique. 

Parallèlement, les ministres Eric Woerth ou André Santini se 
rendent aussi en région pour rencontrer des usagers, des 
fonctionnaires ou des étudiants. Une première conférence a 
eu lieu à Rennes le 30 octobre 2007 sur le thème de 
l’égalité d’accès à la Fonction publique.

La conférence de Poitiers, le 23 novembre, est le second 
débat en région. Il portera sur « la Fonction publique et 
l’innovation ». 

Des ateliers thématiques et des groupes de travail, 
réunissant des agents des trois Fonctions publiques, de 
toutes catégories hiérarchiques, se sont déjà réunis en 
amont pour définir des propositions concrètes qu’ils 
présenteront au secrétaire d’Etat le 23 novembre. 



Internet au cœur du dispositif :

Toutes les informations sur le dispositif de concertation et la 
Fonction publique en général sont disponibles sur le site 
www.ensemblefonctionpublique.org.

Tous les Français peuvent envoyer des contributions sur ce 
site afin d’exprimer leurs opinions et leurs attentes et faire 
des propositions. A ce jour, plus de 2 500 contributions ont 
été reçues. 
Les conclusions de la conférence de Poitiers seront mises 
en lignes et discutées par des groupes en ligne, composés 
à la fois de fonctionnaires et d’usagers. 

Un livre blanc en mars 2008 :

Ce processus de consultation prendra fin en mars 2008. Un 
livre blanc reprendra les conclusions et recommandations 
recueillies au cours des débats. Le gouvernement 
s’inspirera ensuite du livre blanc pour conduire une grande 
réforme de la Fonction publique en 2008. 



FONCTION PUBLIQUE ET INNOVATION

La perception de la Fonction publique

Le grand public associe peu l’innovation au secteur 
public. C’est surtout vrai pour les salariés du secteur privé
ou les travailleurs indépendants :

• Selon un baromètre Ifop publié par Acteurs 
publics en 2007, 61% des Français pensent que 
le secteur public est « plutôt pas innovant ».

• Ce jugement varie selon le secteur dans lequel la 
personne est employée. Ainsi 46% des salariés 
du secteur public le perçoivent comme « plutôt 
innovant », contre 31% des salariés du secteur 
privé et 26% des travailleurs indépendants et des 
employeurs.



En revanche, le niveau local est souvent perçu comme 
plus innovant, en particulier la région et 
l’intercommunalité : 

• La région (21%), la commune (21%) et 
l’intercommunalité (20%) apparaissent comme 
plus innovants, comparé à l’État (9%) ou l’Union 
Européenne (16%). 

• En effet, la région et l’intercommunalité sont les 
échelons les plus visibles, notamment au niveau 
politique. L’intercommunalité, par exemple, 
multiplie les initiatives comme en matière de 
transport scolaire.

• En revanche, selon Yves Surel, professeur de 
sciences politiques à l’IEP de Grenoble, « on 
observe un réel décrochage entre l’État et ses 
administrés ».



L’Éducation Nationale est aux yeux de nombreux 
Français, le symbole de l’innovation dans le secteur 
public, au contraire de l’ANPE dont la performance est 
confondue avec les chiffres du chômage.  

• La première réponse des personnes interrogées, 
invitées à mentionner le secteur public le plus 
innovant, est à 42% l’Éducation Nationale.

• L’Éducation Nationale est en effet, pour beaucoup, 
l’institution la plus « interactive », notamment par le 
biais des associations de parents d’élèves, des 
conseils de classe, et est jugée très positivement 
par les femmes. 

• La capacité d’innovation est ensuite reconnue à la 
justice (46%), en progression depuis un an, et aux 
impôts (34%) et à l’armée (32%).

• L’ANPE (21%) apparaît comme le service public 
le moins innovant. La perception de l’ANPE 
souffre de la montée et de la persistance du 
chômage en France. 



L’innovation au sein de la Fonction publique : 
l’exemple des nouvelles technologies

La France comme de nombreux autres pays de l’OCDE a 
fait des nouvelles technologies un instrument privilégié de 
réforme de la Fonction publique. 

Les effets attendus de l’administration électronique[1] :

• Plus d’efficacité : l’utilisation d’Internet permet 
des économies en termes de collecte et de 
transmission des données. Internet permet aussi 
de mieux communiquer et de mieux informer 
l’usager.

• Plus d’efficacité, c’est une Fonction publique plus 
performante, et moins de dépenses publiques.

[1] OCDE, L’observateur, « Administration électronique : 

éléments clés à l’attention des décideurs », Mars 2004.



• De meilleurs services : l’utilisation d’Internet 
permet de faciliter et d’améliorer le service rendu 
aux usagers, par exemple en permettant à
différentes administrations de se présenter comme 
une structure unifiée, rendant un service 
homogène. 

• Une plus grande confiance entre 
l’administration et les usagers : en impliquant les 
citoyens dans le processus de décision, en rendant 
l’administration plus transparente, accessible et 
responsable, Internet renforce la confiance des 
usagers.

• Un instrument puissant de réforme : en 
améliorant la transparence, en facilitant le partage 
d’informations ou en révélant les doublons ou 
incohérences internes, Internet soutient et 
contribue à la réforme de la Fonction publique.

• Des applications diverses : par exemple, dans le 
secteur de la santé, Internet peut améliorer 
l’utilisation des ressources et les soins aux patients. 
Il peut aussi contribuer à une meilleure 
automédication. 



Ces dernières années, la France a fait des progrès 
considérables en termes d’administration électronique. 

La France est aujourd’hui à la 5ème place des e-
administrations européennes. 

La France met un grand nombre de services en ligne :

• En janvier 2007, le gouvernement a lancé un nouveau 
portail www.administration24h24.gouv.fr donnant accès à
600 formulaires administratifs. Ce nouveau portail réunit 
tous les sites offrant un service public en ligne.

• Début 2008, le gouvernement va lancer le portail 
www.mon.service-public.fr où chacun pourra créer son 
propre dossier administratif personnalisé, lui permettant 
de stocker et de transmettre directement les justificatifs 
aux administrations concernées. 



• Il est désormais possible de faire une seule déclaration 
pour tout changement d’adresse sur www.changement-
adresse.gouv.fr. 

• Des Relais Services Publics (RSP) permettent à des 
usagers d’accéder aux procédures administratives et aux 
services des différentes administrations en un seul endroit. 

Des progrès peuvent encore être réalisés. Par exemple, 
les services en ligne gagneraient à être plus coordonnés 
pour avoir un effet plus important au niveau national. 

Chaque année, le cabinet de conseil Accenture publie un 
classement de 22 pays en fonction de leur performance 
en termes d’administration électronique ou « e-
administration ». Ces dernières années, ce classement a 
montré les progrès sensibles réalisés par l’administration 
française. 



Néanmoins, l’étude publiée par Accenture en 2007 révèle 
aussi un fort décalage entre les efforts du 
gouvernement et la perception des usagers. 
Ainsi 57% des citoyens français aimeraient être mieux 
informés sur les services du gouvernement, et 45% 
souhaitent pouvoir accéder plus facilement à
l’information.[1]

[1] Accenture, Government executive series, « Leadership in 
customer service: delivering on the promise », 2007. 

CHIFFRES CLES

• 5,7 millions de Français ont fait leur déclaration 
en ligne en 2006, contre 3,7 millions en 2005, 

soit une progression de 35%.
• Plus de 31 millions de visites ont été
comptabilisées sur www.service-public.fr.

• 30% des foyers qui déménagent ont utilisé
le service « changement d’adresse en ligne ».

• Plus de 2/3 des déclarations 
d’embauche sont faites en ligne depuis 2005.

• Plus de la moitié de la TVA 
est collectée en ligne, soit 80 milliards d’euros.



La Fonction publique, un catalyseur 
d’innovation

Les caricatures ont la vie dure : on oppose encore trop 
souvent un secteur privé innovant et  créateur de 
richesses à un secteur public jugé à la traîne et peu 
productif. C’est oublier que la Fonction publique se trouve 
au cœur du processus d’innovation : l’investissement 
public dans l’enseignement, la recherche et l’aide à
l’innovation constituent un moteur essentiel pour la 
croissance et l’emploi.

1. La Fonction publique au cœur des pôles de 
compétitivité

Lancés en 2004, les pôles de compétitivité représentent 
un exemple ambitieux de politique d’innovation dans une 
économie soumise à une forte concurrence internationale. 
La Fonction publique joue un rôle central dans ces pôles, 
qui rassemblent des écoles, des centres de recherche et 
des entreprises autour d’une stratégie commune de 
développement.



Les partenariats noués par ces acteurs autour de projets 
à fort potentiel de croissance visent à développer des 
synergies et à acquérir une masse critique suffisante pour 
atteindre une véritable visibilité internationale. Par la mise 
en réseau des acteurs de l’innovation, la Fonction 
publique agit comme un catalyseur pour la création de 
richesses et le développement de l’emploi dans les 
territoires.

Un exemple : le pôle de compétitivité
"Mobilité et Transports Avancés" à Poitiers

Le pôle de compétitivité "Mobilité et Transports Avancés" 
sur le site du Futuroscope est un lieu privilégié

pour la recherche, le développement et l’expérimentation 
des véhicules hybrides, électriques, des biocarburants et 

des matériaux d’origine végétale. 
Initié par le Département de la Vienne, la Chambre de 

Commerce et d'Industrie de la Vienne et la région
Poitou-Charentes, le projet rassemble pas moins de vingt-cinq

acteurs de la Fonction publique tels que le Commissariat 
à l’Energie Atomique (CEA), la délégation régionale du CNRS,

l’Ecole d’ingénieurs de Poitiers (ESIP) et les communautés 
de Poitiers et de la Rochelle ainsi que le département 

de la Vienne. 



2 Une administration et des agences 
publiques au service de l’innovation

Un rythme élevé d’innovation suppose un cadre 
institutionnel cohérent, porteur d’incitations fortes. 
L’administration et les agences publiques de soutien à
l’innovation, actuellement remaniées, jouent un rôle clé
d’interface entre entreprises et organismes de recherche.

La Direction générale des entreprises (DGE) : La 
Direction générale des entreprises (DGE) résulte de la 
fusion, en janvier 2005, de la direction générale de 
l'Industrie, des Technologies de l'information et des 
Postes (DiGITIP) et de la direction de l'Action régionale et 
de la Petite et Moyenne Industrie (DARPMI).

La DGE, interlocutrice naturelle des entreprises 
industrielles, utilise son réseau pour faire valoir au mieux 
les intérêts industriels de la France tant au niveau national 
qu’européen et international.



La DGE favorise le développement et la compétitivité des 
entreprises au niveau local par la conduite d’actions 
ciblées en cohérence avec les mesures adoptées sur le 
plan national.

L'Agence nationale de la recherche (ANR) : créée le 1er 
janvier 2007, l’ANR est une agence de financement de 
projets de recherche. Son objectif est d'accroître le 
nombre de projets de recherche, venant de toute la 
communauté scientifique, financés après mise en 
concurrence et évaluation par des pairs. 

L'ANR s'adresse à la fois aux établissements publics de 
recherche et aux entreprises avec une double mission : 
produire de nouvelles connaissances et favoriser les 
interactions entre laboratoires publics et laboratoires 
d'entreprise en développant les partenariats. 

L'ANR bénéficie, pour l'année 2007, d'une capacité
d'engagement de 825 millions d'euros pour des projets de 
recherche d'une durée maximale de quatre ans.



Le dispositif public de soutien à l’innovation
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L’agence de l’innovation industrielle et l’Oseo :

L´Agence de l’innovation industrielle promeut le 
développement d'activités industrielles de haute 
technologie. Elle sélectionne et finance les initiatives 
innovantes susceptibles de développer les exportations et 
les emplois hautement qualifiés. 

L’Oseo, issue de la fusion Anvar-BDPME, finance plus 
spécifiquement les petites et moyennes entreprises (PME).

Les deux agences se déploient dans de très nombreux 
domaines comme la santé, les systèmes d´information et 
de communication, le bâtiment, les transports, les 
biocarburants, l´énergie et l´environnement.

Les deux agences seront fusionnées le 1er janvier 2008. 
La nouvelle entité, dotée d’un budget de 800 millions 
d’euros, devrait permettre d’accentuer le soutien aux PME 
(voir encadré ci-dessous).



Rapprochement AII-Oseo : la Fonction publique 
au service des PME.

La plupart des économistes sont d’accord : le manque de
petites et moyennes entreprises (PME) innovantes 
est l’une des raisons principales du déficit de croissance 
et d’emploi en France. Stimuler le secteur des PME est donc 
absolument crucial pour retrouver le chemin d’une économie 
plus dynamique et plus équitable. Les acteurs de la Fonction 
publique ont un rôle essentiel à jouer dans ce défi.
Soucieux de mieux cibler l’aide à l’innovation sur les PME,
le Gouvernement a récemment décidé la fusion de l’agence 

de l’innovation industrielle (AII) et de l’Oseo, l’agence publique 
consacrée aux PME. Jusqu’à présent, c’est l’agence Oseo
qui s’occupait  spécifiquement d’accompagner les PME 
dans le domaine de la création d’entreprise et de l’aide 
à l’innovation, notamment à travers la gestion des aides 
étatiques et régionales, l’accès aux sources de financement 
(capital-risque) ou le développement de partenariats public/privé. 
L'AII, de son côté, se consacrait plutôt à la promotion de 

programmes d'innovation industrielle conduits par de 
plus grandes entreprises. La fusion des deux organismes 
aboutira à la création d’un guichet unique mieux doté et mieux 
armé pour financer les PME. Un nouveau fonds devrait 
notamment  être mis en place pour financer des projets 
d'un montant supérieur à 3 millions d'euros portés par 
des entreprises moyennes, entre 250 et 5 000 salariés.


